ANNEXE 2  - CDVA DECONCENTRE 
Les modalités de déroulement de la procédure 

Les précisions suivantes sont destinées aux associations

1- La  procédure traditionnelle de demande de subvention par l’utilisation du dossier « Cerfa n°12156*02 » demeure inchangée. Les associations ont cependant également la possibilité de transmettre leur demande de subvention sous une forme dématérialisée en se connectant sur le site internet www.subventionenligne.fr.

I – Constitution des dossiers de demande de subvention au titre du CDVA déconcentré 

A –Dossier relatif aux formations de bénévoles 

2- Les renseignements à fournir sont ceux figurant dans le dossier de demande de subvention « Cerfa n°12156*02 », qui peut être téléchargé sur le site internet :
https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_12156_02.do 
3- L’association indiquera, s’il existe, son code CDVA national référencé. S’agissant d’un établissement secondaire d’une association nationale, il indiquera sur son dossier le code CDVA de l’association nationale, s’il existe.
4- L’association doit y joindre un RIB pour toute demande de subvention au titre des actions de formation indépendamment du dépôt d’un dossier de demande au titre d’une action expérimentale. (l’adresse du siège de l’association portée sur le RIB doit être identique à celle enregistrée à l’INSEE comme adresse actuelle de l’association). Le budget prévisionnel de l’association doit comprendre l’ensemble des demandes de subvention sollicitées auprès des pouvoirs publics.
5- Il convient de souligner qu’un dossier trop succinct expose l’association demandeuse à voir sa demande rejetée. En effet, le dossier doit permettre d’apprécier le bien-fondé de la demande de subvention. L’association joint toutes pièces paraissant utiles à cet égard. 
6- Il faut établir autant de fiche 3-1 que d’actions de formation, une action de formation pouvant comprendre plusieurs sessions de formation. Le programme sera détaillé jour par jour. Les actions de formation doivent être numérotées par ordre de priorité. 
7- Sous la rubrique consacrée au « nombre de bénéficiaires de l’action » (limité à 50 bénévoles par session), lorsqu’une même action est reproduite plusieurs fois pour des groupes de bénéficiaires distincts, c'est-à-dire avec plusieurs sessions, il importe d’indiquer autant de fois le nombre approximatif de bénéficiaires. Si cette action est reconduite dans des lieux différents, il faut énumérer les lieux en correspondance avec la liste des groupes de bénéficiaires.

Exemple :

	Sessions
	1
	2
	3

	Nombre de bénéficiaires 
	10
	12
	15

	Lieux de réalisation 
	A
	B
	C


Cette rédaction signifie que 10 personnes bénéficieront de la formation dans le lieu A, 12 dans le lieu B, 15 dans le lieu C.

8- Sous la rubrique « Lieu(x) de réalisation de l’action », il faut indiquer le calendrier prévisionnel des lieux de formation.

9- Sous la rubrique « Indicateurs et méthodes d’évaluation prévus pour l’action », il faut préciser les moyens mis en œuvre pour évaluer l’impact de la formation et le contrôle des compétences acquises.

10- Sous la rubrique « Durée prévue de l’action », compte tenu du mode de calcul des subventions, la durée sera exprimée en jours (minimum 6 heures), voire, le cas échéant, en demi-journées (minimum 3 heures).

11- L’association établit autant de fiches 3-2 que d’actions de formation. 
12- L’association établit un tableau récapitulatif de l’ensemble des projets d’actions de formations à l’aide de la fiche jointe.
B- Dossiers relatifs aux actions expérimentales

13- Les renseignements à fournir sont ceux figurant dans le dossier de demande de subvention « Cerfa n°12156*02 » dont les précisions sont indiquées ci-dessus. 

14- L’association établit autant de fiches 3-1 et 3-2 que de projets d’actions expérimentales.

15- Sous les rubriques « objectifs de l’action » et « Contenus de l’action », il faut décrire avec précision et joindre :

- La genèse du projet, en mettant l’accent sur ce qui lui confère un caractère expérimental (si nécessaire sur papier libre) qui sera accompagnée des conclusions d’une étude ou d’un audit préalable ;

- Toutes pièces paraissant utiles à l’étude du dossier.

16- Sous la rubrique « Durée prévue de l’action » l’association indique :

- Le calendrier ;

- Les différentes étapes. 

17- Sous la rubrique « indicateurs et méthodes d’évaluation prévues par l’action », l’association précise :

- La composition du groupe de suivi ;

- La nature de sa mission ;

- La qualification et l’expérience des personnes qui en sont membres.

C- Transmission des dossiers

· Formation des bénévoles

18- Le(s) dossier(s) dont les projets sont présentés par une association ayant son siège dans une région  ou dans un département d’outre-mer, doit(vent) être adressé(s) respectivement à la nouvelle Direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale à compter du 1er janvier 2010 de sa région ou à la direction départementale interministérielle du département d’outre-mer. 
19- Le(s) dossier(s) dont le projet est présenté par un établissement d’une association nationale (ayant reçu délégation de pouvoirs du siège national), doit(vent) être adressé(s) à la Direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale à compter du 1er janvier 2010 ou à la direction départementale interministérielle du département d’outre-mer de son lieu d’implantation.

· Expérimentation

20- Tous les projets d’actions expérimentales relèvent des directions régionales de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale à compter du 1er janvier 2010 ou de la direction départementale interministérielle du département d’outre-mer du siège ou du lieu d’implantation comme précisé ci-dessus pour la formation des bénévoles.

II - Modalités financières

A- Modalités financières propres aux actions de formation

21- Pour ce qui concerne la participation financière de l’Etat, les actions de formation de bénévoles sont subventionnées (dans la limite de 6 jours), sur la base de 23 euros par jour et par stagiaire. C’est un montant plancher.
22- Des sources de financement complémentaires pourront provenir d’autres ministères, des collectivités territoriales, d’autres organismes financeurs potentiels, de l’association elle-même ainsi que des bénéficiaires de la formation. 

23- Toutefois, le total des aides publiques ne peut dépasser 80 % du coût total de la formation. En cas de dépassement de ce taux, l’administration écrête automatiquement le montant de l’aide financière octroyée dans le cadre du CDVA.

24- Dans ce taux est pris en compte le cas échéant le bénévolat faisant l’objet d’une valorisation dans les documents comptables de l’association. Son inscription en comptabilité n'est possible que si l'association dispose d'une information quantitative et valorisable sur les contributions volontaires ainsi que de méthodes d'enregistrement fiables. L’ouvrage « Le plan comptable des associations et fondations application pratique », publié par le conseil national de la vie associative (CNVA) en 2006 et édité par la documentation française, recommande une valorisation sur la base du SMIC ou de la convention collective applicable au personnel salarié de l’association. La tolérance administrative fiscale en matière de gestion désintéressée s’élève quant à elle à ¾ du SMIC. 
25- Dans ce taux sont également pris en compte les dons en nature qui ont fait l’objet d’une valorisation dans les documents comptables de l’association.

26- Les actions de formation proposées aux bénévoles doivent être en principe gratuites. Si des coûts sont facturés, ils doivent correspondre aux prix des prestations accessoires à la formation telles que les repas, nuitées et déplacements par exemple.

B- Modalités financières propres aux actions expérimentales

27- Les subventions attribuées pour les actions expérimentales de développement de la vie associative, ne peuvent dépasser 50% du budget prévisionnel total de l’action.
28- Chaque projet d’action expérimentale retenu fait l’objet d’une convention qui précise notamment le contenu de ce projet. Toute modification de celui-ci par rapport aux termes de la convention doit faire l’objet d’un accord exprès de l’administration.
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		TABLEAU RECAPITULATIF DE LA DEMANDE

		ASSOCIATION :

		CODE CDVA :

		SIRET :

		N° RNA (1):

		Code (réservé à l'administration)		NOM DE LA (DES) FORMATION(S) (2)		LIEU(X)		DATE(S)
(du...au…)		DUREE(S)
(de 0,5 à 6 jours)		Nombre de Bénévoles (50 max)		Nombre de journées bénévoles		MONTANT(S) DEMANDE(S)		Nombre de Salariés		Autres (volontaires…)		Nombre total de Stagiaires

				Exemple		Val,,,,		01/01/10 - 02/01/10 midi		1.5		30		45		1,035.00		2		1		33

																0.00

																0.00

																0.00

																0.00

																0.00

																0.00

																0.00

																0.00

																0.00

																0.00

																0.00

																0.00

																0.00

																0.00

																0.00

																0.00

																0.00

																0.00

																0.00

																0.00

																0.00

																0.00

																0.00

				TOTAUX						1.5		30		45		1,035.00		2		1		33

		(1) Numéro d'enregistrement sur le Registre National des Associations (ancien Waldec) fourni par la préfecture

		(2) Projets classés dans l'ordre de priorité choisi par le demandeur






